
Formation sans frais de scolarité*

Apprentissage pratique

Options de programme flexibles

Obtenez des crédits d’études secondaires

Normes les plus élevées

Apprenez auprès de professionnel.les de la santé

Programmes en anglais et en français

Plus de 40 emplacements en Ontario

Terminez en seulement 5 mois

Trouvez un emploi RAPIDEMENT

Pour de plus amples renseignements,
balayez le code ici ou rendez-vous sur 
www.DevenezPSSP.ca

DEVENEZ PRÉPOSÉ.E AUX
SERVICES DE SOUTIEN À LA
PERSONNE (PSSP) PAR
L’ENTREMISE DE VOTRE
CONSEIL SCOLAIRE –
GRATUITEMENT!

DEVENEZ PRÉPOSÉ.E AUX
SERVICES DE SOUTIEN À LA
PERSONNE (PSSP) PAR
L’ENTREMISE DE VOTRE
CONSEIL SCOLAIRE –
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L E S  A V A N T A G E S  O F F E R T S
P A R  L E  C O N S E I L  S C O L A I R E  :

Qualité
Entièrement reconnus par tous les
ministères provinciaux, les programmes de
PSSP des conseils scolaires ont les
exigences de formation les plus élevées de
la province et sont dispensés par des
infirmier.ières qualifiés, dont beaucoup sont
des enseignant.es certifiés. Tous les
programmes respectent et dépassent les
normes de formation de PSSP du
gouvernement provincial et sont soumis à
un processus d’assurance qualité par un
tiers tous les trois ans.

Flexibilité
De nombreux programmes proposent des
cours à temps partiel, en soirée ou accélérés,
et vous pouvez terminer votre programme
en seulement 5 mois. Certains programmes
disposent de classes vivantes qui sont
données au sein d’un établissement de soins
de longue durée. Des programmes de PSSP
sont offerts dans plus de 40 emplacements
dans la province; vous pouvez donc suivre
cette formation près de chez vous.

E N V I R O N

98 %98 %
P R È S  D E

2 0002 000
ÉTUDIANT.ES
OBTIENNENT LEUR
DIPLÔME CHAQUE ANNÉE.

O F F E R T E  P A R

2020
CONSEILS SCOLAIRES ET
UNE AUTORITÉ SCOLAIRE
AUTOCHTONE.

DES DIPLÔMÉ.ES
SONT EMBAUCHÉS
IMMÉDIATEMENT.

Possibilités
Vous pouvez obtenir votre diplôme d’études
secondaires de l’Ontario tout en suivant
votre formation. Il existe également des
passerelles vers d’autres programmes
postsecondaires, comme les soins infirmiers.
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